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"11. Aucune disposition de la présente lettre ne dispense de l'observation
des prescriptions du code civil français sur l'état-civil."

Si les dispositions qui précèdent recueillent l'agrément de votre Gouverne-
ment, j'ai l'honneur de vous proposer que la présente lettre et la réponse que
vous voudrez bien m'adresser constituent l'accord entre nos deux Gouverne-
ments qui prendra effet à la date de votre réponse.

Veuillez agréer, Monsieur le Chargé d'Affaires, les assurances de ma con-
sidération la plus distinguée.

LOUIS JOXE

Monsieur Henry F. Davis
Chargé d'Affaires a.i.
du Canada en France.
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